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Les habitants des communes situées à proximité de la ligne de front ont été évacués vers des 
communes plus calmes d’Alsace ou vers l’intérieur de l’Allemagne. Les habitants de 
Soultzeren et d’une partie de Stosswihr dans la vallée de Munster ont été évacués par l’armée 
française dans le département des Vosges : 
voir 16 AL 2/18-24, 69-80, 224-225 et 292 ; 8 AL 1/15302 à 15559 ; 1 AL 1/2508 et 2545 à 
2547 ; 3 AL 1/2766 et 3194 à 3209 
Retour des réfugiés après la guerre : voir 8 AL 2 p. 10-11 et 3 AL 2/409 à 418 
 
Les autorités allemandes ont procédé à des condamnations, internements ou éloignements 
administratifs de personnes soupçonnées de sentiments francophiles ou portant préjudice à la 
Nation en ces temps de guerre : 
voir 8 AL 1/9436 à 9448, 9410 à 9412, 9941, 9942, 1711 et 10468 
Après la guerre, on a appelé ces personnes les proscrits. Pour leur indemnisation, voir 8 AL 2 
p. 10 et 3 AL 2/399 
Pour ce qui concerne l’annulation de jugements allemands : voir archives de la Cour d’Appel 
(76 AL 2) 
Voir aussi les ouvrages suivants : 
« Le livre d’or des proscrits », de Maurice BURRUS (1 Mi 958) 
« Le livre d’or du Souvenir français » de Jean-Pierre JEAN (Bibl. 1319) 
 
Dans les secteurs conquis par l’armée française dès le début de la guerre (région de Thann, 
Masevaux, Saint-Amarin, Dannemarie, Mittlach) et dans les secteurs où l’armée française a 
effectué des incursions au début de la guerre, des civils ont été emmenés en otages par 
l’armée française et internés dans des camps ou placés en résidence administrative en France : 
voir 16 AL 2/18-24, 69-87 et 213 ; 8 AL 1/9449, 10468, 10658 à 10660, 10665, 10666, 1208, 
1209 ; 1 AL 1/2548 
Pour l’indemnisation des internés civils après la guerre : voir 8 AL 2 p. 10 ; 1 AL 2/1139 à 
1142 ; 3 AL 2/432 ; fonds du commissariat de la République (classeur AL n° 1) 
Voir aussi l’ouvrage et les articles suivants : 
« Des Alsaciens-Lorrains otages en France » (Bibl. 5949) 
« Annuaire de la Société d’Histoire du Sundgau », 1994, p.135-164 et 1997 p. 247 
« Patrimoine Doller », 1995, p. 47-59 
 
 
Illustration : 16 AL 2/18. Evacuations (de la population civile), rapatriements (de civils), otages 
(civils). Novembre 1914 – avril 1915 (extrait). 




